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1. LE CADRE JURIDIQUE 

 

 
1. Définition 

 
« Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui 
auraient pu être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées en utilisant 
les technologies de l'information et de la communication » (art. 2). 
 

 Les périodes d’astreinte ne constituent pas du télétravail.  
 Le télétravail n’est pas une position administrative mais un simple mode d’organisation interne 
du travail. 

 Le télétravail ne peut pas être imposé. Il n’est ni un droit ni une obligation. 
 Il est devenu une pratique de travail indispensable à toute organisation. 

 
 

2. Bénéficiaires 
 
Les fonctionnaires et les contractuels des trois fonctions publiques peuvent exercer leurs fonctions 
dans le cadre du télétravail (art. 1). 
Toutefois, pour pouvoir bénéficier du télétravail, l’agent devra exercer des missions et/ou des 
activités compatibles avec ce dispositif (art. 7).  
 
 

3. Modalités d’application 
 
Le télétravail peut être délivré pour un recours régulier ou ponctuel.  
 

a. Le nombre de jours ouverts au télétravail  
 
Le nombre de jours ouverts au télétravail est plafonné à 3 jours par semaine. La présence sur le 
lieu d’affectation ne peut être inférieure à 2 jours par semaine (art. 3). 
Ces seuils peuvent s’apprécier mensuellement (ce qui équivaut à 12 jours de télétravail par mois 
maximum et à 8 jours de présence minimum sur le lieu d’affectation). 
 
 
 
 
 
 

Références : 
 
Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 dite Loi Sauvadet (article 133) 
Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre 
du télétravail dans la fonction publique et la magistrature 
Décret n° 2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 
relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et 
la magistrature 
Accord relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique 
Décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 portant création d'une allocation forfaitaire de 
télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025489865&categorieLien=id#JORFARTI000025490403
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/2/11/RDFF1519812D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/2/11/RDFF1519812D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041849917
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041849917
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041849917
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045464407
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043985022
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043985022
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Le temps partiel ou le temps non complet diminuent le nombre de jours ouverts au télétravail de la 
façon suivante : 
 

Quotité de temps 
de travail 

Jours non travaillés au 
titre du temps partiel ou 
du temps non complet 

Quotité de télétravail 
possible 

(base hebdomadaire) 

Quotité de télétravail 
possible 

(base mensuelle) 

50 % 2.5 0,5 2 

60 % 2 1 4 

70 % 1,5 1,5 6 

80 % 1 2 8 

90 % 0,5 2,5 10 

 
 

 Dérogation possible à ces seuils (art. 4) : 
- Sur demande de l’agent dont l’état de santé de l’agent le justifie ; 
- Après avis du médecin de prévention ; 
- Pour une durée maximum de 6 mois mais renouvelable  
(Exemples : femmes enceintes, agents réintégrés après un congé de longue maladie/longue durée, etc.) 
 

Il est possible de déroger à cette règle des 3 jours maximum de télétravail en cas de situation 
exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le travail sur site. (Exemple : mesures sanitaires) 

 
 

b. Les locaux  
 
Le télétravail peut s’exercer à domicile, dans un autre lieu privé ou dans des locaux professionnels 
distincts du lieu d’affectation de l’agent (art. 2). Il peut s’agir de télécentres publics (exemple : dans 
les locaux d’une autre administration) ou de télécentres privés (associations, lieux de coworking…). 
 

 L’employeur doit s’assurer que l’agent exercera ses fonctions en toute sécurité, à domicile 
ou au sein d’un autre local professionnel.  

 L'employeur n'est pas tenu de prendre en charge le coût de la location d'un espace destiné 
au télétravail. 

 
 

c. Le matériel  
 
L’employeur doit fournir le matériel nécessaire à l’exécution des fonctions en télétravail et doit 
assurer la prise en charge des coûts découlant directement de l’exercice du télétravail : matériels, 
logiciels, abonnements, communications, maintenance… (art. 7). 
 
Pour un agent en situation de handicap, l’employeur est tenu de mettre en œuvre sur le lieu de 
télétravail de l'agent les aménagements de poste nécessaires, sous réserve que les charges 
consécutives à la mise en œuvre de ces mesures ne soient pas disproportionnées, notamment 
compte tenu des aides qui peuvent compenser, en tout ou partie, les dépenses engagées à ce titre 
par l'employeur. 
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 L’agent sera responsable du matériel mis à disposition par son employeur dans le cadre du 
télétravail et doit s’engager à une utilisation strictement professionnelle de ce dernier. 

 Lorsqu'un agent demande l'utilisation des jours flottants de télétravail ou l'autorisation 
temporaire de télétravail en cas de situation exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le 
travail sur site, l’employeur peut autoriser l'utilisation de l'équipement informatique personnel de 
l'agent. 

 Dans la fonction publique territoriale, la mise en œuvre de l'indemnisation s'inscrit dans le 
cadre du principe de libre administration des collectivités territoriales. L'indemnité sera de 2,5 € 
par jour de télétravail, sans seuil de déclenchement, dans la limite d'un montant de 220 € 
annuels. Le versement de l'indemnité se fera selon un rythme trimestriel. 

 
 

d. Le dialogue social afin de faciliter la mise en œuvre  
 
L’accord-cadre du 13 juillet impose aux employeurs publics d’engager des négociations sur le 
télétravail d’ici le 31 décembre 2021 au plus tard. 
Dans l’optique de l’ouverture de ce dialogue social, et sur la base de cet accord-cadre, les 
collectivités sont invitées à réfléchir sur les éléments devant obligatoirement faire l’objet du débat : 

- Conditions d’examen de la demande de télétravail ; 
- Fonctions éligibles au télétravail ; 
- Durée maximale légale hebdomadaire : 3 jours maximum pour un agent à temps plein 

sauf situations spécifiques à détailler comme le handicap, la grossesse ou le congé de 
proche-aidant ; 

- Fourniture des moyens matériels ; 
- Formation spécifique au télétravail ; 
- Modalités de télétravail (si possibilité seulement au domicile, ou alors lieu privé ou encore 

lieu à usage professionnel) ; 
- Droit à la déconnexion ; 
- Réversibilité ; 
- Possibilités pour l’administration de refuser d’octroyer le télétravail (décision motivée et 

entretien préalable obligatoire) ; 
- Possibilité pour l’agent de saisir la CAP ou CCP compétente en cas de décision de refus de 

télétravail par l’administration ; 
- Attribution ou non de l’allocation d’une indemnité forfaitaire « télétravail ».  

 
Un dialogue social et des négociations de qualité constituent un gage de réussite de la mise en 
place du télétravail. Dès lors que l’employeur envisage le recours au télétravail dans son 
organisation, il saisit pour avis les instances consultatives et dans les conditions prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires. 
 
 

e. La mise en œuvre du dispositif par délibération 
 
Le télétravail est une forme d’organisation du travail particulière qui nécessite un cadre et des 
modalités d’exercice préalablement définies et transparentes.  
Par conséquent, et avant sa mise en œuvre, l’assemblée délibérante doit fixer par délibération les 
modalités suivantes (art. 7) :  
 

- Les activités éligibles au télétravail ; 
- Les locaux professionnels éventuellement mis à disposition et le nombre de postes de travail ; 
- Les règles de sécurité des systèmes d’information et de protection des données ; 
- Les règles en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé ; 



Page 5 sur 13 26/04/2023 

 

- Les modalités d’accès des institutions compétentes sur le lieu d’exercice du télétravail ; 
- Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail ; 
- Les modalités de prise en charge des coûts par l’employeur et de l’indemnité, le cas 

échéant ; 
- Les conditions dans lesquelles l'attestation de conformité des installations aux spécifications 

techniques est établie ; 
- Les modalités de formation aux équipements et outils nécessaires. 

 

 La délibération doit être prise après avis préalable du Comité Technique compétent et 
transmise pour information au CHSCT. 

 
 

4. Modalités d’autorisation 
 

a. Demande écrite de l’agent 
 
La demande d’autorisation d’exercice des fonctions en télétravail doit être écrite et effectuée par 
l’agent. Elle doit préciser les modalités d’organisation souhaitées (télétravail ponctuel ou régulier, 
à domicile ou dans un autre lieu, etc.). 
 
Lorsque le télétravail est organisé au domicile de l'agent ou dans un autre lieu privé, une 
attestation de conformité des installations aux spécifications techniques doit être établie et jointe à 
la demande de l’agent, selon les conditions prévues dans la délibération de l’organe délibérant. 
 

 Il faudra répondre à cette demande dans un délai d'un mois maximum ou dans un délai d’un 
mois à compter de la date limite de dépôt lorsqu'une campagne de recensement des demandes 
est organisée. 

 

b. Entretien préalable, avis du N+1 et décision de l’autorité territoriale 
 
Après entretien avec l’agent, le responsable hiérarchique direct émet un avis, au regard des 
conditions d’éligibilité déterminées par la délibération.  
L’autorité territoriale accorde ou non la demande de télétravail au regard de l’avis du responsable 
hiérarchique direct, de la nature des fonctions exercées, de l’intérêt du service et de la conformité 
des installations techniques du domicile de l’agent. 
 

c. Durée d’autorisation 
 
La durée de l’autorisation n’est pas limitée dans le temps.  
Elle pourra être renouvelée après entretien avec le supérieur hiérarchique direct et sur avis de ce 
dernier. 
 
L’autorisation peut prévoir une période d’adaptation de trois mois maximum durant laquelle les 
deux parties pourront y mettre fin par écrit et en respectant un délai de prévenance d’un mois.  
 
L’autorisation peut prévoir l'attribution : 
- de jours de télétravail fixes au cours de la semaine ou du mois 
- un volume de jours flottants de télétravail par semaine, par mois ou par an. 
Un agent peut, au titre d'une même autorisation, mettre en œuvre ces différentes modalités de 
télétravail. 
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 En cas de changement de fonctions, l’agent devra présenter une nouvelle demande.  
 
 

5. Modalités de refus 
 
Le refus opposé à une demande initiale ou à un renouvellement doit être précédé d’un entretien et 
motivé au regard de motifs tels que le non-respect des conditions d’éligibilité, des conditions 
techniques, etc.  
 

 En cas de désaccord avec ce refus, l’agent pourra saisir la Commission Administrative Paritaire 
ou la Commission Consultative Paritaire (pour les contractuels – à compter de 2019). 

 
 

6. Modalités d’interruption 
 
L’autorisation peut prendre fin à tout moment à l’initiative de l’administration et/ou de l’agent, par 
écrit en respectant un délai de prévenance de deux mois (art. 5). Pendant la période d'adaptation, 
ce délai est ramené à un mois. 
 

 Si l’interruption est à l’initiative de l’administration, elle doit être précédée d’un entretien et 
motivée. 

 Le délai de prévenance peut être réduit en cas de nécessité de service dûment motivée. 

 
 

7. Formalisation du télétravail 
 

a. Arrêté individuel1 
 
Il convient de matérialiser cette autorisation par un arrêté individuel (pour les fonctionnaires) ou un 
avenant au contrat de travail (pour les contractuels de droit public) dans lequel seront fixées les 
modalités pratiques d’exercice du télétravail propres à l’agent :  
 

- Les fonctions exercées dans le cadre du télétravail ; 
- Le(s) lieu(x) d’exercice du télétravail ; 
- Les modalités de mise en œuvre du télétravail et, s'il y a lieu, sa durée, ainsi que les 

plages horaires durant lesquelles l'agent exerçant ses activités en télétravail est à la 
disposition de son employeur et peut être joint, par référence au cycle de travail de 
l'agent ou aux amplitudes horaires de travail habituelles ; 

- La date de prise d’effet ; 
- La période d’adaptation, le cas échéant. 

 

 Le télétravail ne sera autorisé qu’à compter de la date d’effet mentionnée dans l’arrêté 
individuel ou l’avenant au contrat de travail. Il n’est plus nécessaire d’en préciser la durée.  

 
 

b. Les documents annexes 
 
Lors de la notification de l’acte autorisant l’exercice du télétravail, il sera remis à l’agent :  

 
1 Un modèle d’arrêté est disponible sur le site de la Maison des Communes, rubrique « Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale », « Carrière et Paie », « Modèles d’actes », lettre « T » - Télétravail.  
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- L’inventaire des équipements mis à disposition ainsi que les conditions d’installation et de 

restitution ; 
- La nature et le fonctionnement des dispositifs de contrôle et de comptabilisation du temps ; 
- Les droits et obligations en matière de temps de travail et d’hygiène et de sécurité. 

 

 Il est conseillé d’élaborer une charte qui définira l’ensemble des modalités d’organisation du 
télétravail au sein de l’administration. 

 
 

8. Santé et sécurité 
 

a. Agent  
 
L’agent est tenu : 

- De respecter les règles de santé et de sécurité au travail déterminées par son employeur ; 
- D’attester de la conformité des installations électriques et de disposer d’un environnement 

de travail adapté. 
 
 
En cas d’accident : 
 
Le télétravailleur dispose, au même titre qu’un autre agent, d’une présomption légale 
d’imputabilité au service pour les accidents survenus dans le temps et le lieu du service, dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice des fonctions ou d’une activité qui en constitue le 
prolongement normal (cf. ordonnance du 19 janvier 2017). 
Cette présomption a pour effet de dispenser le fonctionnaire d’avoir à apporter la preuve de 
l’imputabilité au service d’un accident survenu dans ces circonstances.  
 
Toutefois cette présomption tombe si l’autorité administrative parvient à démontrer l’existence 
d’une faute personnelle ou de toute autre circonstance particulière permettant de détacher 
l’accident du service. 
 

 L’agent en situation de télétravail bénéficie de la même couverture accident, maladie, décès et 
prévoyance que les autres agents.  

 
 

b. Employeur 
 
La réglementation prévoit la possibilité pour les institutions compétentes de se déplacer sur le lieu 
d’exercice du télétravail afin de s’assurer de la bonne application des règles applicables en 
matière d’hygiène et de sécurité. 
L’accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l’accord écrit de l’intéressé.  
Les risques liés au télétravail doivent être intégrés dans le document unique d’évaluation des 
risques professionnels (art. 9). 
 
Le télétravail impacte le quotidien de travail des encadrants et des agents. L’employeur doit 
proposer des formations afin d’accompagner cette modalité de travail. 
 

 Même dans le cadre du télétravail, l’employeur reste responsable de la protection de la santé et 
de la sécurité professionnelle de l’agent. Avant le lancement de ce dispositif, il est donc 
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conseillé d’organiser des sensibilisations aux risques physiques et psychosociaux liés au 
télétravail. 

 
 

9. Suivi du télétravail 
 
Un bilan de l’application et du suivi des mesures de prévention prises dans le cadre spécifique du 
télétravail est présenté annuellement devant le CHSCT compétent. 
Un bilan annuel général devra également être présenté au Comité Technique (art. 9). 
 
 

10. Droits du télétravailleur 
 
Le télétravailleur dispose des mêmes droits qu’un agent exerçant ses fonctions dans les locaux de 
son employeur. Il bénéficie d’une égalité de traitement en matière de déroulement de carrière, de 
formation, etc. 
 

11. Obligations du télétravailleur 
 
L’agent en télétravail est soumis aux mêmes devoirs et obligations qui incombent à tout agent 
public (devoir de réserve, obligation de secret professionnel, obéissance hiérarchique…). Le non-
respect de ces obligations est susceptible d’engager une procédure disciplinaire. 
 
Le télétravailleur doit respecter les dispositions légales et réglementaires en matière de temps de 
travail, et notamment :  
 

- Une durée quotidienne de travail de 10 heures maximum ; 
- Un travail en dehors de la période comprise entre 22 heures et 5 heures (travail de nuit) ; 
- Une amplitude maximale de la journée de travail de 12 heures maximum ; 
- Un repos quotidien de 11 heures minimum ; 
- Un temps de pause de 20 min après 6 heures de travail effectif consécutives. 

 
Le télétravailleur s’engage à respecter les règles et usages en vigueur dans l’établissement (charte 
informatique, règlement intérieur, etc.). Il assure notamment la confidentialité, l’intégrité et la 
disponibilité des informations qui lui sont confiées ou auxquelles il a accès dans le cadre 
professionnel, sur tous supports et par tout moyen. 
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- Définir et expliciter le 
projet (pourquoi mettre en 
oeuvre le télétravail, quels 
avantages et inconvénients, 
etc.)

- Identifier et nommer un 
chef de projet (son rôle : 
organisation, pilotage 
opérationnel et coordination 
du projet + préparation, 
animation et suivi des 
réunions + gestion du projet 
et respect du calendrier)

- Identifier et nommer un 
comité de pilotage (son 
rôle : échanger en fonction 
des domaines d’intervention 
et des expertises de chacun, 
décliner et suivre les actions à 
mener, effectuer les 
arbitrages nécessaires, 
prendre les décisions et 
valider l'ensemble des étapes 
du projet)

- Établir une méthodologie 
et un rétroplanning 
(identifier les modalités de 
prise de décision, la 
fréquence des réunions/bilans 
d'étape, date de lancement 
du télétravail, etc.)

- Communiquer  (informer 
les équipes du lancement de 
ce projet et solliciter leurs 
avis/remarques)

2
. 
C

O
N

C
E
V

O
IR

- Présenter les modalités 
réglementaires du 
télétravail (Cf. pages 2 à 7 
et décret n° 2016-151 du 
11 février 2016)

- Déterminer les modalités 
d'application propres à 
votre organisation (Cf. 
pages 9 à 11)

Il est conseillé de présenter 
l'ensemble des modalités 
possibles, de prendre les 
décisions et d'effectuer les 
arbitrages de manière 
collective 

- Établir les documents 
internes nécessaires (charte 
du télétravail, formulaire de 
candidature, projet de 
délibération et modèle 
d'arrêté)

- Présentation préalable du 
projet de délibération pour 
avis au CT et information au 
CHSCT compétents

- Communiquer (prévoir 
une réunion d'information 
afin de présenter les 
modalités d'application du 
télétravail et la procédure de 
candidature)

3
. 
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E

- Délibération de 
l'assemblée délibérante 
(Cf. modèle)

- Appel à candidature 

- Réception, analyse et 
sélection des candidatures

- Notification de 
l'autorisation par arrêté 
individuel (Cf. modèle) ou 
notification du refus le cas 
échéant

- Préparation et remise du 
matériel informatique

- Sensibilisation aux 
risques professionnels et à 
l'utilisation du matériel 
relatif au télétravail

- Lancement du télétravail

4
. 
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- Identifier une ou plusieurs 
personnes ressources pour  
le personnel (en cas de 
problématique RH, 
informatique, managériale, 
etc.)

- Etablir et présenter les 
bilans annuels (pour CT et 
CHSCT)

- Effectuer les 
réajustements si nécessaire 
(nombre de jours, procédures 
internes, etc.)

2. CONSEILS POUR LA MISE EN ŒUVRE DE CE DISPOSITIF 
 
 

Cette méthodologie est bien entendu adaptable à la taille de la 
collectivité.  
Pour une collectivité de petite taille, il est vivement conseillé 
d’identifier à minima un chef de projet (secrétariat général, 
gestionnaire RH). La création d’un comité de pilotage concerne 
principalement les collectivités de taille plus importante.  



3. PRINCIPALES MODALITÉS INTERNES À DÉTERMINER 

(Modalités non fixées par la réglementation - liste non exhaustive) 
 
Cadre général :  
 
▪ Souhaitez-vous mettre en place une phase d’expérimentation avec un échantillon restreint ? 
▪ Quels sont les frais découlant directement de l’exercice des fonctions en télétravail pris en 

charge par la collectivité ?  
 
Les bénéficiaires : 
 
▪ Est-ce que, du fait de leur statut et/ou de leur temps de travail, certains agents seront exclus 

d’office du dispositif du télétravail (exemples : contractuels de droit public, contractuels de 
droit privé, stagiaires, agents à temps non complet, etc.) ? 

▪ Est-ce que vous souhaitez limiter le nombre de télétravailleurs ?  
 
Les critères d’éligibilité : 
 
▪ Quelles sont les activités éligibles au télétravail ? 

 
 
A noter : la détermination des activités éligibles ne constitue pas une approche par métier. En effet, un métier a priori 
non télétravaillable peut le devenir à raison d’un jour ou d’une demi-journée par semaine, dès lors que l’on parvient à 
identifier un volume suffisant de tâches télétravaillables et que celles-ci peuvent être regroupées. 
 
Plusieurs méthodes peuvent être retenues pour déterminer les activités éligibles au télétravail : 
1. Définir de manière précise et limitative les tâches éligibles au télétravail (exemples : instruction, étude ou gestion de 
dossiers, rédaction de rapports…). 
Attention : cette méthode suppose de connaître avec précision toutes les activités réalisées par les agents et il existe 
toujours un risque d’oublier certaines activités. 
2. Définir des critères sur lesquels s’appuyer pour refuser de considérer une activité comme éligible au télétravail 
(exemple : présence physique sur le lieu de travail, manipulation de données confidentielles…). 
Certaines fonctions sont en effet par nature incompatibles avec le télétravail dans la mesure où elles impliquent une 
présence physique sur le lieu de travail habituel et/ou un contact avec les administrés ou collaborateurs (animation, état 
civil, accueil physique…). 
3. Une combinaison des 2 méthodes ci-dessus : dresser une liste non exhaustive des activités éligibles au télétravail et 
compléter en déterminant des critères pour considérer une activité incompatible avec le télétravail. 
 

 
▪ Envisagez-vous d’autres critères d’éligibilité :  

- Conditions techniques (connexion internet, téléphonie, progiciels, etc.)  
- Ancienneté minimum 
- Eloignement géographique ? 

▪ Envisagez-vous de mettre en place un système de cotation afin de prioriser/d’arbitrer plus 
facilement les candidatures ? 

▪ Est-ce que des situations spécifiques (liées au handicap, à la maladie) seront prioritaires ?  
 
Les jours de télétravail : 
 
▪ Souhaitez-vous réduire le nombre de jours de télétravail hebdomadaires par rapport à ce 

que prévoit la réglementation ? 
▪ Est-ce qu’il sera possible de télétravailler par demi-journée ?  
▪ Les jours de télétravail seront-ils fixes ou variables (exemple : les lundis exclusivement ou 

selon les possibilités/choix du service/de l’agent) ? 
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▪ Est-ce que vous souhaitez interdire le télétravail pendant certaines périodes (exemples : 
congés d’été, fêtes de fin d’année, etc.) ? 

▪ Si un agent doit annuler un jour de télétravail, aurait-il la possibilité de le reporter ?  
▪ Comment souhaitez-vous que les agents planifient leurs jours de télétravail (via un formulaire 

papier ou un progiciel de gestion du temps) ? (Cette action est conseillée afin de faciliter le 
suivi et le bilan du télétravail au sein de votre organisation.) 

 
Plages horaires de travail et joignabilité  
 
▪ En télétravail, l’agent devra-t-il respecter des plages horaires de travail obligatoires ? Si oui, 

lesquelles ?  
▪ En télétravail, l’agent devra-t-il badger ou à défaut, comptabiliser son temps de travail ? 
▪ En télétravail, est-ce que l’agent devra être joignable par mail/téléphone ?  

 
Gestion des demandes et des autorisations de télétravail 
 
▪ Quand l’agent peut-il déposer une demande de télétravail (à tout moment de l’année ou 

lors de campagnes ?) ? 
▪ La durée de l’autorisation sera-t-elle de moins d’un an ou d’un an (comme le prévoit la 

réglementation) ?  
▪ Faut-il prévoir une période d’adaptation ? 

 
Le matériel et les outils mis à disposition du télétravailleur 
 
▪ Quels matériels informatique et téléphonique seront remis au télétravailleur (flotte de pc 

portables, pc portable individuel, téléphone portable ou solution softphone, etc.) ? 
▪ Que se passe-t-il en cas de dysfonctionnement technique en situation de télétravail ? 
▪ Comment seront accompagnés les agents dans la bonne utilisation des équipements et outils 

nécessaires à l’exercice du télétravail (modes opératoires…) ? 
 
 

Indemnité forfaitaire 
 
▪ Les télétravailleurs pourront-ils bénéficier de cette indemnité ?  

 
Accompagnement au dispositif 
 
▪ Souhaitez-vous sensibiliser agents et managers à ce nouveau dispositif de travail ? Si oui, 

comment ?  
 

Santé et sécurité 
 
▪ Comment s’assurer de la conformité du lieu de télétravail de l’agent (conformité électrique, 

environnement de travail adapté, assurance multirisques habitation) ? 
▪ Sensibiliserez-vous les agents aux risques physiques et psychosociaux liés au télétravail ? Si 

oui, de quelle manière ?  
▪ Sera-t-il possible de visiter le domicile de l’agent lors de son télétravail ? Selon quelles 

modalités ? 
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4. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

 
1.  Le télétravail en quelques chiffres : 

 
▪ Il est apparu dans les années 1950 aux États-Unis mais fera sa véritable entrée dans le 

monde du travail dans les années 1970. 
▪ Aujourd’hui, entre 20% et 30% de la population active pratique le télétravail dans les pays 

anglo-saxons, 10% à 20% dans les pays de l’Union Européenne et 8% à 12% en France. 
▪ Les agents publics sont deux fois moins nombreux (8%) que les salariés du privé (16%) à 

télétravailler plus de deux jours par semaine - alors même qu’ils disposent d’un accord 
intersyndical qui leur permet de le demander. Une grande majorité des actifs du secteur 
public (69%) a d’ailleurs le sentiment que la fonction publique est en retard sur le secteur 
privé en matière de télétravail. 

▪ Lors de la crise sanitaire du Covid-19, le Ministère du travail estime à plus de 5 millions le 
nombre de télétravailleurs. Cela démontre que le télétravail est possible pour un grand 
nombre de personnes.  

▪ Le télétravail est entré dans les mœurs - et les esprits - des agents de la fonction publique : 
32% le pratiquent au moins une fois par semaine, contre 13% avant la crise (chiffre 2020). 

▪ 62% des agents sont d’accord avec le fait que la crise actuelle a durablement impacté le 
travail dans leur organisation : selon eux, il y a aura demain davantage de travail à 
distance. 

▪ Ces changements sont globalement appréciés : 56% des agents de la fonction publique 
estiment que le télétravail a changé l’organisation du travail dans le bon sens. Une grande 
majorité (70%) souhaite le pratiquer (au moins occasionnellement) vs seulement 42% qui 
le pratiquent aujourd’hui. 

 
Une enquête menée en 2018 par l’Observatoire du télétravail, des conditions de travail et de 
l’Ergostressie montre que le télétravailleur ressent majoritairement des impacts positifs sur : 
  . La qualité de sa vie professionnelle et personnelle 
  . La répartition de ses temps professionnels, sociaux, familiaux et personnels 
  . La fatigue et le stress liés au transport 
  . La gestion de son temps de travail en situation de télétravail 
 
Toujours selon cette même enquête, le télétravail ponctuel ne semble avoir que peu d’impact sur : 
  . Les relations avec le manager, les collaborateurs ou les collègues 
  . La rémunération et la carrière 
  . La charge de travail ressentie 
 
Il faut noter que ces chiffres restent sensiblement les mêmes pour les hommes et les femmes mais 
aussi pour les secteurs privés et publics.  
 
 

2.  Vrai ou Faux : 
 
▪ Le télétravail a un impact économique positif sur l’entreprise. 

FAUX : l’impact positif et direct du télétravail sur de potentielles économies financières 
(notamment en gains sur la location de locaux professionnels) ou encore sur une hausse 
de la rentabilité économique ne peut pas être prouvé et reste difficilement mesurable.  
  

▪ Le télétravail exige un bon niveau de confiance entre l’organisation et le télétravailleur. 
VRAI : cette confiance réciproque est indispensable pour que chacun puisse gérer cette 
nouvelle pratique de travail. 
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▪ Le télétravail améliore la marque employeur. 

VRAI : le télétravail est une marque de modernité pour toute organisation. 
 
▪ Le télétravail réduit le taux d’absentéisme au sein de l’organisation. 

FAUX : même si le télétravail est un facteur important d’amélioration des conditions de 
travail, beaucoup d’autres facteurs agissent sur le taux d’absentéisme.  
Aussi, il est encore impossible de mesurer et de prouver l’impact direct et positif du 
télétravail sur l’absentéisme. 
 

▪ Le télétravail augmente la productivité des télétravailleurs.  
FAUX : cette productivité est quasiment impossible à mesurer pour la plupart des 
télétravailleurs et c’est pour cela qu’il est difficile de prouver les effets positifs du télétravail 
sur la productivité. 

 
▪ La mise en place de cette nouvelle pratique de travail nécessite un portage de la direction. 

VRAI : comme pour toutes autres innovations organisationnelles, le télétravail doit se 
mettre en place avec l’impulsion, le soutien et l’appui de la direction.  
 

▪ Le télétravail peut s’exercer de manière informelle. 
FAUX : le télétravail arbitraire est une source de conflits potentiels entre les agents et la 
hiérarchie. Il peut aussi entrainer des risques juridiques tant pour la collectivité ou 
l’établissement que pour l’agent. Pour employeur et employés, il n’est alors que fortement 
conseillé de déterminer un cadre formalisé. 

 
▪ Le télétravail doit s’envisager à l’échelle de l’organisation et non pas au cas par cas. 

VRAI : afin d’éviter tous sentiments d’inégalité et des conflits internes, un cadre 
s’appliquant à tous doit être formalisé et communiqué.  

 
▪ Tout agent peut pratiquer le télétravail.  

FAUX : même si tout agent peut prétendre au télétravail, il est néanmoins nécessaire de 
remplir un certain nombre de conditions pour pouvoir en bénéficier (conditions techniques, 
activités compatibles, autonomie, etc.). 
 

▪ L’empiétement de la vie professionnelle sur la vie personnelle est le principal désagrément du 
télétravail  

VRAI : plus d’un télétravailleur sur deux estime que la frontière entre ces deux 
environnements est plus poreuse en situation de télétravail.  
 

▪ Les outils informatiques ne sont pas indispensables au télétravail.  
FAUX : cette pratique de travail nécessite à minima l’accès au réseau, aux dossiers, à la 
messagerie et à d’autres progiciels.  
 

▪ Le télétravail rend plus difficile la collaboration et la cohésion d’une équipe.  
VRAI : travailler à distance n’est pas facile pour tout le monde et les liens avec les 
collègues peuvent se déliter au fur et à mesure du temps. Pour éviter cela, les managers 
doivent mettre en place des temps collectifs pour échanger, travailler et partager des 
moments conviviaux. Parler des difficultés rencontrées sera également nécessaire. Il est 
également conseillé d’alterner présentiel et télétravail.  

 
 


